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I- BUT DE LA FACULTE : 
Le premier cycle de la faculté des sciences économiques et de gestion est construit autour de deux pôles 
fondamentaux : l’analyse économique et les techniques quantitatives (mathématiques et statistiques 
principalement). Il est conçu pour donner des bases théoriques permettant aux étudiants de poursuivre un 
deuxième cycle. 
Le second cycle a pour objet de dispenser une formation scientifique de haut niveau qui prépare les 
étudiants à la vie active et à l’exercice de responsabilités professionnelles. 
 
       Diplômes obtenus : 
1er cycle  : 2 ans DEEG Sciences Economiques et de Gestion  
                 ( attestation) 
2ème cycle : 1 an Licence es Sciences Economiques et de Gestion 
                   ( attestation) 
                 : 1 an Maîtrise es – Sciences Economiques et de Gestion 
                   (Diplôme). 
3ème cycle : D. E. S. S ( 1 an )  ou D.E. A (1 ou 2 ans)  
Doctorat 3E cycle ( 2 à  4 ans ) – Doctorat d’ Etat (indéterminé). 
Régime de la faculté : Externat- possibilité de bourse.  
Ceux qui  remplissent les critères d’obtention d’une bourse peuvent l’obtenir en fonction du quota attribué à 
chaque département. 
 
II QUALITES REQUISES : 
 Avoir un bon niveau de culture générale et en mathématiques –aimer l’économie –avoir le goût de l’effort 
soutenu et une bonne logique- savoir travailler seul et en groupe- avoir un esprit critique- beaucoup lire. 
 
 
III. CONDITIONS D’ADMISSION : 

v Garçons et filles 
v Titulaires du bac S1 ou S2 ou G ou être admis à l’examen spécial d’entrée organisé en mai. 
v Avoir 23 ans au  maximum au 31 décembre de l’année du concours 
v Les Sénégalais doivent être proposés par la commission d’admission de la faculté sur examen de 

leur dossier. 
v Les étrangers doivent être présentés par leur gouvernement. Ils sont admis sur décision rectorale 

dans la limite des quotas fixés.  
v Les équivalences sont possibles à tous les niveaux ( de la 1ère à la 4ème année) après avis de la 

commission d’équivalence.  
(voir critères de classement annexes pages ..) 
 
IV. DOSSIER D’INSCRIPTION- LIEU DU DEPOT : 
       Se présenter au service de la scolarité de la faculté des sciences économiques et de gestion dès que 
l’on a connaissance de son admission pour y retirer un imprimé d’inscription (voir en tête de chapitre la 
composition du dossier …..). 
 



V. INSCRIPTIONS ET EXAMEN SPECIAL : 
    Inscription en faculté :        

§ Ouverture des inscriptions : 15 octobre 
§ Clôture des inscriptions : 15 décembre 
§ Examen spécial d’entrée en faculté : mois de mai à  la faculté. 

 
VI. FORMATION ET MATIERES  ENSEIGNEES : 
 
1ère année : (tronc commun ) 
Economie générale – analyse micro économique – mathématiques – statistiques –histoire des faits 
économiques- Introduction à l’étude du droit – comptabilité nationale-comptabilité générale – analyse. 
2ème année : (tronc commun)  
Comptabilité générale – analyse macro économique – économie industrielle -  économie internationale – 
histoire de la pensée économique- statistiques – mathématiques – droit des biens et théorie des obligations. 
3ème année : 
Economie du développement – informatique – économétrie – économie moneta ire internationale –  

• option analyse économique, planification et développement 
• planification – comptabilité nationale – croissance économique – démographie 
• option gestion des entreprises 

Comptabilité analytique – mathématiques financières et évaluation des projets – gestion financière – 
organisation et gestion de l’entreprise. 
4ème année : 
Systèmes économiques comparés – politique nationale de développement – intégration des économies 
africaines – économie financière – droit économique – organisation des relations internationales. 

• option analyse et politique économique 
Politique conjoncturelle – comptabilité nationale et prévision – économie agricole 
 – anthropologie économique. 

• option gestion des entreprises : 
Gestion commerciale et marketing – gestion et pratique bancaires – analyse comptable informatique de 
gestion – droit des affaires. 
 
VII. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :  
Il n’y a aucune garantie d’emploi à la sortie de la faculté. Un «maîtrisard » est classé à la hiérarchie A.Il  
peut travailler dans le secteur public comme dans le secteur privé. 
Le D.E.E.G doit être obtenu en trois ans au maximum pour les étudiants et 4 ans pour les travailleurs par 
dérogation du doyen. 
L’année de maîtrise ne peut être redoublée qu’une fois. On ne peut cumuler la préparation de deux diplômes 
de même niveau en même temps. Il y a deux sessions d’examen par an : juillet et octobre. 
Promotions possibles : DESS, DEA, Doctorat, Chercheur. Spécialisation en gestion (exemple du CESAG). 
La capacité d’accueil est théoriquement illimitée. Le D.E.E.G est ouvert au début de chaque année 
universitaire. 
DEEG : voir page sigle  
CESAG : voir page sigle  
 


